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ÉTAT DES L IEUX  DE L ’ASSAINISSEMENT  SUR LA 

COMMUNE 

Réseau d’assainissement des eaux usées  

La commune de Lacoste dispose d’une station d’épuration des eaux usées d’une capacité 

nominale de 540 équivalents/habitants (EH) pour 81 m3/j, de type boues activées. Cette station a 

été mise en service en 1998.  

Le principe de fonctionnement de cette station est le suivant : 

• Filière eau : 

o Dégrillage. L’entrée des eaux brutes se fait gravitairement. Elle est équipée d’un 

dégrilleur automatique. 

o Dégraisseur statique. Il se borne à un canal de tranquillisation dans lequel la 

récupération des graisses est faite manuellement. 

o Bassin d’aération. Le bassin combiné d’origine a été transformé récemment en 

bassin d’aération. Cet ouvrage a un volume de 61 m3. L’aération se fait par une 

turbine, commandée par une horloge 24h. 

o Clarificateur. C’est un bassin conique de 33 m² qui a été construit en 1998. La 

prise des eaux décantées se fait sur caniveau périphérique alimenté par une lame 

crénelée. 

o Rejet des eaux épurées. Il se fait dans le Vallat des Mallan dont les eaux se perdent 

dans la nature et n’aboutissent au Calavon qu’en période de très gros orage. 

• Filières boues : 

o Recirculation. Elle se fait grâce à deux pompes commandées par une horloge 24h. 

le refoulement se fait dans le bassin d’aération (recirculation). 

o Déshydratation des boues. Les boues soutirées à l’aide d’une pompe de 

recirculation sont déshydratées sur des lits de séchage présentant une surface 

totale de 80 m². 

Au vu des données d’auto-surveillance disponibles, la station d’épuration reçoit une charge 

organique moyenne de 186 EH soit 34 % de capacité nominale, avec une pointe estivale de 90% 

de sa capacité. Les normes de rejets sont globalement respectées, sauf pour l'azote où un pic de 

pollution a été observé en août 2016. 
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Réseau d’eau pluviale 

La commune n’est pas équipée d’un réseau de gestion des eaux pluviales, mis à part le long de la 

route départementale qui traverse le village et qui est équipée de caniveaux sous-terrain qui 

récupèrent les eaux de pluies. 

La commune n’est pas concernée par des bassins versants sensibles dans lesquels des bassins 

d’orage devraient être réalisés sur la base d’un orage d’occurrence centennale. 

De plus, la gestion des eaux pluviales sur le territoire communal ne nécessite pas la définition de 

zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel 

et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution 

qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs 

d'assainissement. 

Le PLU à travers son règlement définit des coefficients d’occupation du sol pour les constructions 

et/ou des pourcentages d’espace vert à la parcelle afin de limiter l’imperméabilisation des sols et 

ainsi de contribuer à la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. 

En ce qui concerne le raccordement au réseau pluvial, le règlement du PLU prend les mesures 

suivantes :  

« Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir leur écoulement dans le réseau 

collecteur d’eaux pluviales, et favoriser au maximum les dispositifs d’infiltration naturelle sur la 

parcelle. 

En l’absence ou en cas d’insuffisance de ce réseau, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 

dispositifs adaptés à l’opération et au terrain sans porter préjudice aux fonds voisins. 

Les aménagements et dispositions architecturales des constructions doivent être tels qu’ils 

garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectif existant ou futur. » 

Ces règles sont établies afin de gérer au mieux les risques de ruissellement et les rejets dans le 

milieu naturel. 
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ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

Gestion de l’assainissement  

La compétence assainissement revient à la Communauté de communes du Pays d’Apt Luberon 

(CCPAL). 

Assainissement collecti f  

L’assainissement collectif est installé dans toutes les zones urbaines (à l’exception d’une partie de 

la zone UC où le type d’urbanisation autorise le recours à des systèmes d’assainissement 

autonome adaptée, cf. paragraphe suivant). 

La zone 1AUa et le secteur 1 de la zone UBp font l’objet d’un projet d’aménagement spécifique 

présenté dans un paragraphe ci-après. 

La zone 1AUb est située à proximité du réseau d’assainissement collectif et les constructions 

prévues devront s’y raccorder. 

Assainissement autonome 

Dans le cas général, la filière d’assainissement autonome des eaux usées d’une habitation 

comporte 4 étapes : 

1. La collecte des eaux usées (eaux vannes provenant des WC, eaux ménagères y compris les 

graisses : eaux de cuisine et de salle de bain). 

2. Le pré-traitement, à partir d’un pré-filtre et d’une fosse toutes eaux. 

3. L’épuration par percolation dans le terrain ou dans un lit de sable lorsque celui-ci est 

incapable de filtrer les eaux usées. 

4. L’évacuation des eaux épurées par infiltration dans le terrain naturel. 

L’assainissement autonome peut être une solution efficace s’il est autorisé sous réserve d’un 

entretien régulier et d’une installation conforme à la législation. 

D’une manière générale, le règlement du PLU de Lacoste rappelle que « Toute construction (ou 

installation ou aménagement) requérant un système d’assainissement des eaux usées doit être 

raccordée au réseau public d’assainissement. ». Cependant, en-dehors des zones 

d’assainissement collectif, l’installation de systèmes autonomes est envisageable sous réserve du 

respect de leur conformité aux règles techniques définies par la législation en vigueur et 

notamment aux directives du Service Public d’Assainissement Non Collectif. 

Ainsi, dans les zones d’assainissement autonome, le pétitionnaire devra démontrer par une étude 

de sol à la parcelle que les dispositions techniques de son projet d’assainissement autonome sont 

compatibles avec la destination du bâtiment, avec la nature du terrain et avec l’impératif de 

protection de l’environnement et des milieux récepteurs. 
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Projet d’assainissement  collectif : zones 1AUa et UBp (secteur 1)  

Le PLU prévoit l’urbanisation encadrée de deux secteurs au Nord du village et gérés par la zone 

1AUa et la zone UBp. 

Ces secteurs sont situés en contrebas de la route départementale n°106 qui traverse le village et 

sous laquelle passe le réseau d’assainissement collectif. 

En adéquation avec le projet d’urbanisation de la commune de Lacoste, la CCPAL, compétente en 

matière d’assainissement, prévoit la réalisation d’un réseau gravitaire permettant de récupérer les 

effluents des deux secteurs et de les ramener à une pompe de relevage. Celle-ci est ensuite 

connectée au réseau d’assainissement de la RD106. 

Le montant approximatif du projet estimé par la CCPAL est de 100 000 € HT. 

La réalisation de ce futur réseau d’assainissement des eaux usées est prévue au 2ème semestre 

2018. 

Un schéma de principe d’aménagement est présenté en page suivante. 
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Schéma de principe de gestion de l’assainissement pour les zones 1AUa et UBp (secteur 1 de l’OAP 

n°2) 
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Zonage d’assainissement  

La carte du zonage d’assainissement définit les secteurs suivants : 

• Assainissement collectif ; 

• Assainissement collectif futur ; 

• Assainissement autonome. 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME

Commune de LACOSTE
DEPARTEMENT DU VAUCLUSE

Zonage d’assainissement

réalisé par : KAX-Conseil en urbanisme . 28, rue François ARAGO 13005 Marseille

P L U

5.1
Pièce n°

éch : 1/ 6 000

Agrandissement du village
éch : 1/ 2 500

LEGENDE

autonome

collectif

ZONAGE EU

collectif futur

station d’épuration

ASSAINISSEMENT

réseau
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La commune de Lacoste est desservie en eau potable par le réseau dit « adduction syndicale de 

Cheval Blanc » géré par le Syndicat des eaux Durance Ventoux affermé à la SDEI. 

Cette unité se compose de 5 puits captant l'eau dans la nappe de la Durance à 24 m de 

profondeur pour une capacité de 20 000 m3/j soit 7 300 000 m3/an. 

La consommation de 2013 a atteint un volume prélevé de 7 075 972 m3, il reste une capacité 

résiduelle de 224 028 m3 soit 3,07 % de la capacité totale. 

La commune de Lacoste comprend 413 abonnés dont 7 abonnés du service public, le reste 

correspondant aux abonnés domestiques. Les consommations diminuent de 2012 à 2013 de 

15,86%. En 2013, la consommation domestique était de 163 m3/abonné soit au total de 

consommation annuelle d'eau de la part des abonnés tous confondus de 68 327 m3. 

 

L’extension du réseau d’eau potable est prévue le long de la future voie de desserte de la zone 

1AUa définie par l’emplacement réservé n°1 (cf. plan de zonage du PLU) et l’OAP n°1. Les travaux 

correspondants sont programmés pour le 2ème semestre 2018. 

 

Le réseau d’eau utilisé pour la défense extérieure contre l’incendie a des caractéristiques faibles. 

La tournée des points d’eau effectuée par les sapeurs-pompiers a montré que sur les 24 hydrants 

contrôlés, plus de la moitié présentent un débit très nettement inférieur aux 60 m3/h exigés par la 

norme en vigueur. Cette faiblesse de réseau peut donc conduire à ne pas pouvoir augmenter la 

constructibilité de la commune, voire densifier certaines zones. La commune a pris les mesures 

suivantes : 

• Rappel des obligations de débroussaillage auprès des propriétaires concernés ; 

• Débroussaillage des voies communales ; 

• Mise en place d’un contrat de maintenance des bornes incendies (avec l’entreprise Suez) : 

la démarche en est au stade du diagnostic qui sera suivi d’interventions. 

 

La figure suivante représente le réseau d’eau potable sur le territoire de Lacoste. 
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Réseau AEP sur le territoire de Lacoste 
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PR INCIPES  GÉNÉRAUX DE  GEST ION DES  DÉCHETS  

Extrait du Porter à connaissance de l’Etat du 27 avril 2015 

 

La gestion des déchets s’inscrit dans le cadre de la santé publique et de la protection de 

l’environnement. L’élimination des déchets est, à ce titre, un axe essentiel de la politique de 

l’environnement. 

La loi n°2009-967 dite Grenelle 1 du 3 août 2009 a donné comme objectifs nationaux de : 

• Réduire la production d’ordures ménagères et assimilées de 7% par habitant pendant 

les prochaines années ; 

• Augmenter le recyclage matière et organique soit 45% en 2015 de déchets ménagers 

et assimilés et 75% dès 2012 pour les déchets d’emballages ménagers et déchets 

banals des entreprises ; 

• Limiter les quantités incinérées et stockées de 15% dès 2012. 

La gestion des déchets est définie dans le code de l’environnement qui a traduit la loi du 13 juillet 

1975 relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux, modifiée par les lois 

du 13 juillet 1992 et du 2 février 1995 relatives au renforcement de la protection de 

l’environnement. La loi Grenelle II du 12 juillet 2010 a renforcé les principes de responsabilité et 

le contenu des plans. Ainsi, les articles L541-1 à L541-50 du code de l’environnement définissent 

les principes généraux de la mise en œuvre de cette politique : 

• Prévenir ou réduire la protection et la nocivité des déchets ; 

• Mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets ; 

• Assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et 

sans nuire à l’environnement ; 

• Organiser et limiter le transport des déchets ; 

• Assurer l’information du public sur les effets pour l’environnement et la santé publique 

des opérations de production et de gestion des déchets. 
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PLAN RÉGIONAUX ET  DÉ PARTEMENTAUX  DE  

GEST ION DES  DÉCHETS  

Plan régional d’élimination des déchets industriels (PREDI) de la 

région PACA 

Source : PREDI 1996 

La loi du 15 juillet 1975 modifiée par la loi du 13 juillet 1992 pose les bases juridiques et les 

principes fondamentaux destinés à limiter et à maîtriser la production de déchets. Dans ce 

contexte, la mise en décharge ne doit plus être utilisée que pour les « déchets ultimes ». Cette 

politique nécessite donc un contrôle mieux adapté des différentes filières de traitement des déchets 

industriels, y compris des unités de valorisation et d’élimination (autorisées au titre de la loi du 19 

juillet 1976 sur les installations classées pour la protection de l’environnement).  

Le cadre principal de cette politique doit se concrétiser dans chaque région par l’élaboration d’un 

Plan Régional d’Élimination des Déchets Industriels appelé PREDI. En région PACA, un premier 

plan régional a été élaboré sous l’autorité du Préfet de Région et applicable depuis le 1er août 

1996.  

Les catégories de déchets qui relèvent de ce Plan Régional sont :  

• Les DIS (Déchets Industriels Spéciaux) : déchets de l’industrie et de l’artisanat autres que 

les déchets urbains et assimilés tels que mentionnés à l’article L.373-3 du Code des 

communes (et qui peuvent être traités dans les mêmes installations que les déchets 

ménagers) ; cette deuxième catégorie de déchets fait, par ailleurs, l’objet de plans 

départementaux. Les DIS incluent les REFIDI (Résidus d’Épuration des Fumées 

d’Incinérateurs de Déchets Industriels),  

• Les REFIOM (Résidus d’Épuration des Fumées des Incinérateurs d’Ordures Ménagères), 

en ce qui concerne les installations de stockage,  

• Les DTQD (Déchets Toxiques en Quantités Dispersées) provenant des entreprises, des 

établissements d’enseignement et de recherche, des services, de l’utilisation de produits 

phytosanitaires...,  

• Les DMS (Déchets Ménagers Spéciaux).  

Les principaux objectifs de ce Plan sont :  

• Assurer l’adéquation entre les besoins et les capacités de traitement, après évaluation 

des flux de production actuels et prévisibles,  

• Promouvoir la création d’au moins un centre de stockage, anciennement appelé 

décharge de classe 1, pouvant accueillir les DIS et les déchets ultimes pour toute la 

région PACA,  

• Mettre en œuvre le principe de proximité pour la localisation et l’utilisation des centres 

de traitement qui apparaîtront nécessaires (incidence sur les déchets importés),  



Plan local d’urbanisme – Commune de Lacoste – Vaucluse 
Annexe 5.3. Gestion des déchets 

 

5 

• Veiller à une bonne information des partenaires concernés et des populations locales, 

tout en assurant les concertations souhaitables. 

• La mise en place de 2 Centre de Valorisation Organique (CVO), permettant la 

valorisation la fraction organique des ordures ménagères 

Plan Départemental de Gestion des Déchets du Bâtiment du 

Vaucluse 

Source : DDE84 

Le PDGB a été approuvé en avril 2002. Il présente l’ensemble de l’état des lieux de la gestion des 

déchets du bâtiment dans l’ensemble du département. 

Les conditions de la mise en œuvre du plan de gestion : 

• La planification de l’élimination des déchets du BTP nécessite une forte implication des 

professionnels du BTP qui ont la responsabilité première de l’élimination de ces 

déchets. Ils doivent être les acteurs principaux de la mise en place de la chaîne 

d’élimination. Celle-ci doit intégrer les opérations de collecte, de transport, de tri, de 

valorisation et de stockage. 

• Les collectivités territoriales sont aussi concernées dans cette démarche dans le cadre 

de la réalisation des travaux générés par leurs commandes qui concourent aussi à la 

production de déchets. 

Elles ont donc un rôle important à jouer notamment pour : 

• Favoriser l’implantation des installations nouvelles ; 

• Permettre l’accès aux déchèteries communales ou intercommunales à défaut d’unités 

spécifiques pour les déchets du BTP ; 

• Participer éventuellement à la collecte de ces déchets. 

 

L’Etat est aussi concerné au même titre que les collectivités locales, et se doit en plus d’initier la 

démarche de planification de la gestion de ces déchets. 

Enfin, la mise en œuvre du plan devra s’effectuer de manière progressive et devra s’accompagner 

d’actions de formation et de sensibilisation. 

Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et 

Assimilés (PDEDMA) 

Depuis 1997 le département du Vaucluse par son " Plan départemental d'élimination des déchets 

ménagers et assimilés " travaille à une meilleure gestion des déchets sur le territoire. Un Plan 

Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA) a été approuvé pour le 

Vaucluse par arrêté préfectoral le 24 mars 2003.  
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Un nouveau plan est en préparation, ce dernier devant répondre aux nouveaux objectifs du 

Département : 

• Réduire les déchets ; 

• Travailler à leur réemploi ; 

• Valoriser la matière première ; 

• Valoriser l'énergie utilisée ; 

• Développer l'enfouissement. 

Au niveau qualitatif, le document fera état d’objectifs de valorisation, matière et organique, pour 

les différentes catégories de déchets ci-après : OM et déchets assimilés, Déchets verts, DIB, Boues 

de STEP. L’objectif quantitatif global est de valoriser près de la moitié des déchets cités d’ici 2020, 

en valorisation matière (recyclage) et organique (compostage, méthanisation). 

 

 

GEST ION DES  DÉCHETS  MÉNAGERS  SUR LA  

COMMUNE 

La collecte des déchets sur la commune de Lacoste est assurée par la Communauté de 

Communes du Pays d’Apt. La collecte est assurée tout au long de la semaine, dans le village ainsi 

que dans les quartiers de la commune. 

Le traitement est quant à lui géré par le SIRTOM de la Région d’Apt. 

 

La commune est équipée de points de collecte sélective. Deux points d’apport volontaire pour la 

collecte sélective ont été mis en place : 

• À l’entrée Nord du village, quartier du Bas-Claux ; 

• Sur le plateau des Jassines. 

 

Une déchèterie, gérée par le SIRTOM, est située sur la commune d’Apt, quartier du Chêne Vert.  

 

Pour l'année 2015, la collecte de déchets sur le secteur du SIRTOM a atteint 9 856,46 tonnes soit 

375,16 kg par habitant et par an. Les ordures ménagères collectées sur l’ensemble du territoire du 

SIRTOM ont légèrement diminué par rapport à 2014, de 1,04 kg/habitant. Depuis 2008, ce ratio 

est en diminution malgré une légère augmentation en 2014. 

 

 

 











































I.2    LISTE DES SERVITUDES

Servitude Gestionnaire Objet local Acte de création 

A2 Société du Canal 

de Provence 

(SCP)

Aménagement hydraulique de la vallée du 
Calavon et du Sud Luberon

moyen Calavon

Arrêté interpréfectoral 

n°4254 du 30/09/ et 
15/10/1985 
DUP de l'aménagement

hydraulique de la vallée 
du Calavon et du Sud 
Luberon.

AC1 STAP

et
DRAC

Ancienne abbaye Saint-Hilaire, 

en totalité et les parties subsistantes.
Cadastre : section AM n°99 et 100.

Classé par arrêté 

du 07/10/1975

Ancien château de Lacoste,
en totalité et les cours et les fossés secs.

Cad. AD 4,117,118 et 183.

Inscrit par arrêté du préfet 
de Région PACA
n°92-243 du 21/08/1992

Chapelle Saint-Véran (ancienne) et la parcelle 
546, les substructions et les vestiges 
archéologiques qu'elle contient.

Cad. G 546 et 547.

Inscrit par arrêté 

du 22/12/1997

AC2 DREAL PACA Château et village à Lacoste Inscrit le 25/06/1953

AC3 Parc naturel régional 
du Luberon

Réserve Naturelle Géologique de Luberon.

Portant création d'un périmètre de protection 
autour de la réserve naturelle géologique.

(com concernées : Viens,LaBastide des 
Jourdans, Gargas, StSaturnin d'Apt, Lacoste, 
Ménerbes, Cadenet, Vaugines, Cucuron, 
Cabrières-d'Aigues, St-martin de Castillon, Apt, 
Bonnieux, Caseneuve et Saignon)

Arrêté interdépartemental 
du 06/05/1996

I3 GRTgaz DN 100 Cavaillon _ Apt Arrêté du 13/01/1986



Pour mémoire

Servitude Gestionnaire Objet local Acte de création 

I4(b) ERDF Transport-Distribution de 2ème catégorie 
(tension comprise entre 1000 et 50000 volts)

- Code de l'énergie

art. L323-1 et suivants.

-Décret n°2011-1241 du 
05/10/2011

relatif à l'exécution de 

travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens 
ou subaquatiques de transport 
ou de distribution.

PT3 France Télécom Réseaux de télécommunications Code des postes et des 
communications électroniques

art. L.45-9, L.48 et 

art. R.20-55 à R.20-62.

A1
 

O.N.F. 

(Office National des 
Forêts)

 
SUP abrogée A l'article 72 de la

loi n° 2001-602 du 09/07/2001, 
d'orientation sur la forêt,
sont abrogés, les art. L 151-1 à 
L151-6, du code forestier, au 
livre Ier : Régime forestier, 

titre V : Dispositions communes 
aux forêts et terrains relevant du 
régime forestier.

PT4 France Télécom SUP abrogée A l'article 13 de la 

loi n°96-659 du 27/07/1996

est abrogé l'art. L65-1

Mars 2017



Fiche technique

Libellé servitude Références législatives et régleme ntaires

A1

A2 Code rural et de la pêche maritime art. L152-3 à L152-6 et R152-16

AC1

AC2 Code de l'Environnement  art. L341-1 à L341-15-1 et R341-1 et suivants

AC3 Code de l'Environnement  art. L332-1 à L332-27 et R332-1 et suivants

I3

I4

Servitudes
de type

Bois et forêts.
Servitudes relatives à la 

protection des bois et forêts 
soumis au régime forestier

SUP abrogée
 

Loi n° 2001-602 du 09/07/2001, article 72 de la d'o rientation sur la forêt

Servitudes de passage des 
conduites souterraines d'irrigation

Mesures de classement et 
d'inscription au titre des 
monuments historiques.

Concernant les mesures de classement :

Code du patrimoine  art. L621-1 à L621-22, L621-29-1 à L621-29-8, L621-33 et 
art. R621-1 à R621-52, R621-69 à R621-91 et R621-97

Concernant les mesures d'inscription :

Code du patrimoine  art. L621-25 à L621-29, L621-29-1 à L621-29-8, L621-33 et 
art. R621-53 à R621-68, R621-69 à R621-91 et R621-97

Périmètres de protection autour 
des monuments historiques 

classés ou inscrits

Concernant l'adossement à classer et les périmètres  de protection (500 
mètres, PPA et PPM) :

Code du Patrimoine art. L621-30, L621-31 et L621-31 et art. R621-92 à R621-96

Sites inscrits et classés

Servitudes relatives à la 
conservation du patrimoine

Réserves naturelles et périmètres 
de protection autour des réserves 

naturelles

Servitudes relatives au transport 
de gaz naturel

Loi du 15/06/1906 modifié art.12
Loi n°46-628 du 08/04/1946 modifié art.35
- Décret n°67-886 du 06/10/1967, art.1 à 4
- Décret n°70-492 du 11/06/1970 modifié (titre I – chapitre III et titre II)
- Décret n°85-1108 du 15/10/1985 modifié (art. 5 et 29), version abrogée le 
05/05/2012
- Loi n°2003-8 du 03/01/2003, art.24

- Ordonnance n°2011-504 du 09/05/2011 portant codification de la partie 
législative du code de l'énergie (ancien texte : loi du 15/06/1906 modifié art.12)
- Ordonnance n°58-997 du 23/10/1958, art. 60 (expropriation) (ancien texte loi n°46-
628 du 08/04/1946, art.35)
- Décret n°2004-835 du 19/08/2004 
- Décret n°2011-1241 du 05/10/2011
- Décret n°2012-615 du 02/05/2012

Servitude relative au transport 
d'énergie électrique

Loi du 15/06/1906 modifié art.12 et 12bis  modifiés
Loi de finances du 13/07/1925 art. 298
Loi n°46-628 du 08/04/1946 art. 35, modifiée
- Décret n°67-886 du 06/10/1967, art. 1 à 4
- Décret n°70-492 du 11/06/1970 modifié
 
Ordonnance n°2011-504 du 09/05/2011 portant codification de la partie législative 
du code de l'énergie (ancien texte loi du 15/06/1906, art.12)
- Ordonnance n°58-997 du 23/10/1958, art.  60 (expropriation) (ancien texte loi n°46-
628 du 08/04/1946, art.35)

- Décret n°2011-1241 du 05/10/2011



PT3

PT4

Mars2017

Servitudes attachées aux 
réseaux de télécommunications

- Code des postes et des communications électroniques, 
art. L45-9, L.48 et R.20-55 à R.20-62

- Décret n°2011-1241 du 05/10/2011

Servitude d'élagage 
relative aux lignes de 

télécommunication empruntant 
Le domaine public

article abrogé
Loi 96-659 du 27/07/1996

A l'article 13
L65-1 abrogé

Consulter sur www.legifrance.gouv.fr (code en vigueur, autre textes législatifs et réglementaires).
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ARTICLE 1 - CREATION D'UNE ZONE DE PUBLICITE RESTREINTE (ZPR) 

 

Ainsi que le permet l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979, il est créé dans 

l'agglomération de Lacoste une zone de publicité restreinte établissant les règles 

désormais applicables en matière de publicité, enseignes et préenseignes. 

 

 

ARTICLE 2 - PRINCIPES D'APPLICATION DE LA REGLEMENTATION  

 

Le règlement national de publicité, dès lors qu'il n'aura pas été complété ou renforcé par 

les règles de la présente ZPR, s'appliquera dans son intégralité. 

 

 

ARTICLE 3 - ZONAGE 

 

La zone de publicité restreinte recouvre l'ensemble de l'agglomération et englobe : le(s) 

site(s) inscrit(s) à l'inventaire ainsi que les abords des monuments historiques classés ou 

inscrits à l'inventaire supplémentaire. 

 

 

ARTICLE 4 - REGLEMENTATION DE L'AFFICHAGE PUBLICITAIRE   
 

En application de l'interdiction légale de principe et des recommandations de la charte 

signalétique du PNRL, la commune décide de maintenir l'interdiction de tout affichage 

publicitaire sur le territoire de son agglomération.  

 

Cette interdiction recouvre les préenseignes ne répondant pas aux normes édictées à leur 

égard dans le présent règlement. 

 

 

ARTICLE 5 - REGLEMENTATION DU MOBILIER URBAIN PUBLICITAIRE 

 

 La commune maintient l'interdiction de tout mobilier urbain publicitaire sur le territoire 

de son agglomération.  

 

 

ARTICLE 6 - REGLEMENTATION DES PREENSEIGNES 

 

Rappel : "Les préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité" 

(article 18 al 1 de la loi de 1979). Ces dispositions interdisant toute publicité dans les 

agglomérations des PNR, par voie de conséquence, les préenseignes signalant des 

activités d'ordre privé non dérogatoires* sont interdites en agglomération. 

 

Toutefois, dans le cadre des pouvoirs de réglementation de la publicité qui lui sont 

conférés par la loi (article 7-1), la commune autorise la pose de certaines préenseignes 

non dérogatoires dans son agglomération dans les conditions ci-dessous ;  

 

                                                           
* Les activités dérogatoires sont : les activités particulièrement utiles aux personnes en déplacement, les activités liées aux 

services publics ou d'urgence, les activités s'exerçant en retrait de la voie publique, les activités en relation avec la fabrication 

ou la vente de produites du terroir par des entreprises locales (article 18 de la loi de 1979). 



La commune pour se conformer aux prescriptions de la charte signalétique du Parc du 

Luberon, en limite l'utilisation à 6 barrettes par dispositif. 

 

La pose de préenseigne n'est permise, en dehors des activités dérogatoires, qu'aux 

activités de proximité et aux activités à caractère touristique. 

 

Les préenseignes non dérogatoires autorisées, ainsi que les préenseignes dérogatoires, 

ne peuvent être situées que sur les dispositifs prévus à cet effet. Il s'agit de supports de 

"barrettes" situés sur le domaine public (sur pied) ou privé (muraux). 

 

Le modèle du support et des "barrettes" est choisi par la commune. Leur format peut 

varier selon le lieu de leur implantation et les conditions de la circulation routière : 60 

cm x 12 cm ; 80 cm x 15 cm ; 100 cm x 20 cm. 

 

Les lieux de leur implantation initiale sont définis par le plan de jalonnement figurant 

en annexe du règlement. Ce document à valeur illustratrice des principes adoptés ne fait 

pas partie intégrante du règlement. Toute modification substantielle devra faire l'objet 

d'une révision du règlement et d'un nouveau passage en Commission des Sites.  

 

Les implantations et le nombre des dispositifs de jalonnement sont établis par la 

commune selon la localisation des activités par rapport aux axes de circulation dans 

l'agglomération.  

 

La pose de toute mention initiale ou supplémentaire sur ces dispositifs doit faire l'objet 

d'une autorisation municipale. 

 

 

ARTICLE 7 - DISPOSITIONS PROPRES AUX "MAXI-BARRETTES" 

 

Des dispositifs dénommés "maxi-barrettes" regroupant les informations utiles aux 

personnes en déplacement sont autorisés aux différentes entrées de village. 

 

Une partie des mentions figurant sur ces dispositifs a la vocation de remplacer certaines 

des préenseignes dérogatoires existantes, situées aux abords de l'agglomération. 

 

Les informations devant figurer sur ces dispositifs concernent de façon prioritaire :  

- Les ressources culturelles, patrimoniales, touristiques ou de loisirs de la commune, 

- Les activités d'hébergement et de restauration, stations-service et garages, 

- Les activités de fabrication ou vente de produits du terroir, 

- Les activités et manifestations temporaires ou périodiques.   

 

La commune choisit le mobilier, les mentions qu'il supporte et les lieux de son 

implantation. 

 

Le format de référence des maxi-barrettes est de 100 cm x 20 cm maximum. 

 

 

 

 

 



ARTICLE 8 - REGLEMENTATION DES ENSEIGNES 

 

Rappel : "Les actes instituant les zones de publicité restreinte peuvent prévoir des 

prescriptions relatives aux enseignes". 

"Dans les lieux mentionnés à l'article 4 et 7 (les PNR, autour des monuments 

historiques), ainsi que dans les zones de publicité restreinte, l'installation d'une 

enseigne est soumise à autorisation" (article 17 alinéa 2 de la loi du 29 décembre 

1979). 

 

Les règles applicables dans l'agglomération de Lacoste, complétant le règlement 

national, sont les suivantes : 

 

• Les enseignes murales rapportées, parallèles au mur qui les supporte, sont 

autorisées avec les restrictions suivantes :  

Leur surface ne doit pas excéder 1/10ème de la surface de la façade du bâtiment où 

s'exerce l'activité (façade limitée à l'allège du premier étage) et une superficie maximum 

de 2m².  

Il ne peut être apposé plus d'une enseigne murale par face de bâtiment. 

 

Sont conseillées :  

- Les enseignes peintes directement sur le mur. 

- Les enseignes éclairées par projection (projecteur extérieur solidaire de la façade). 

 

• Les enseignes en drapeau, perpendiculaires au mur qui les supporte, sont autorisées 

aux conditions suivantes :  

 - Leur surface ne doit pas excéder 0,50 m². 

- Leur nombre ne peut excéder le nombre total d'activités différentes exercées dans un 

même établissement. 

- Leur implantation ne peut, sauf nécessités de voirie ou de circulation automobile, 

dépasser le niveau de l'allège du premier étage. 

 

 

• Sont interdites :  

 

 - Les enseignes scellées au sol. 

 - Les enseignes apposées sur balcon, garde-corps, marquises ou appuis de fenêtres. 

 - Les enseignes apposées sur clôtures non aveugles. 

 - Les enseignes apposées sur clôture végétale. 

 - Les enseignes dépassant la hauteur du mur qui les supportent. 

 - Les enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu. 

 - Les enseignes d'une couleur de fond violente. 

 - Les enseignes lumineuses, défilantes ou clignotantes. 

- Les caissons lumineux (éclairés par transparence), exception faite des services 

d'urgence (pharmacie, pompiers, gendarmeries).  

  

 

 

 

 

 



ARTICLE 9 - REGLEMENTATION DE L'AFFICHAGE MUNICIPAL 

 

La commune installe des panneaux d'information communale dans les lieux qu'elle 

estime adéquates.  

 

Dispositions propres aux Relais d'Information Service 

 

La ville installe dans les lieux qu'elle estime appropriés, sur domaine public ou privé de 

la commune, des Relais d'Information Service, comportant un plan de la commune et 

de l'agglomération ainsi que la liste nominative de l'ensemble des activités et des 

ressources de la commune. 

 

 

ARTICLE 10 - REGLEMENTATION DE L'AFFICHAGE LIBRE ET ASSOCIATIF 

 

La commune installe dans les lieux appropriés, sur domaine public ou privé de la 

commune, des panneaux d'affichage libre d'une surface minimum de 2m² répondant 

ainsi aux obligations du décret du 25 février 1982, article 2 alinéa 2. 

Ces panneaux peuvent prendre la forme, selon les lieux, de tableaux muraux ou de 

colonnes. 

 

 

ARTICLE 11 - DELAIS DE MISE EN CONFORMITE DES DIVERS DISPOSITIFS 

 

• La publicité :  

 

Les dispositifs d'affichage publicitaire, se trouvant en infraction à la fois envers le 

règlement national de publicité et le présent règlement local, doivent être déposés sans 

délai. 

 

• Les enseignes :  

 

Le délai de mise en conformité des enseignes est de deux ans maximum à partir de la 

publication du présent arrêté municipal.  

 

• Les préenseignes 

 

Les préenseignes se trouvant en infraction à la fois envers le règlement national de 

publicité et le présent règlement local, doivent être déposées sans délai. 

 

Il est demandé aux propriétaires de préenseignes dérogatoires implantées conformément 

aux normes préalables au présent règlement, la dépose de leur dispositif, dès lors que le 

système de jalonnement sur barrettes et/ou maxi-barrettes, prévu par la commune, aura 

été mis en place.  

 
 


